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EXTRAIT DU PROCES VERBAL

DU BUREAU

SEANCE DU 14.05.2025

1.1 _ CONVENTION CAD D,ACCFS AI.JX M ISSIONS FACU LTATIVËS CFNTRF DE GESTION

ll est proposé au Bureau d'Habitat 70 de délibérer afin de permettre la possibilité de recourir à l'ensemble de l'offre des missions

facultatives du CDG 70.

Vu le code générol de la Fonction Publique, notomment l'qrticle L 452-40 et suivants ;
VU Ie décret n" 85-643 du 26 juin L985 relatif oux centres de gestion institués par lo loi n" 84-53 du 26 ionvier 1984 modifiée

portant dispositions statutoires relative à lo t'onction publique territoriole ;
VIJ ta délibération en dote du 28 juin 2023 adoptont lo convention codre unique d'occès oux missions focultotives du CDG 70 et

autorisant le Président ou son détéqué à signer cette conventron ovec Ies collectivités et établissements publics souhoitant

y adhérer ;
VU lo convention cadre unique d'accès aux missions facultatives du CDG 70 entrée en vigueur le 1u' ianvier 2024, et qui orrivera

à échéonce ou 3L décembre 2026.

Le Code Général de la Fonction Publique prévoit le contenu des missions optionnelles que les Centres de gestion de la fonction

publique territoriale sont autorisés à proposer aux collectivités affiliées ou non affiliées de leur département.

L'accès des collectivités et établissements publics à ces missions optionnelles suppose néanmoins un accord préalable.

En raison d'une diversification importante de ses missions facultatives, le CDG 70 est aujourd'hui en mesure de proposer 21

conventions différentes aux collectivités et établissements publics de Haute-Saône.

Dans un souci de facilitation de l'accès à ces missions facultatives, qui n'engendre un coût pour les collectivités et établissements

publics que dans la mesure oùr ceux-ci les utilisent, les différents services du CDG 70 ont travaillé à la mise en place d'une

convention cadre unique d'accès aux missions facultatives du CDG 70.

Les conventions qui sont couvertes par cette convention cadre, et qui sont actuellement en vigueur, seront abrogées dès

l'adhésion à ladite convention cadre.

llest proposé de mettre en place cette convention afin d'accompagner la direction des ressources humaines dans la constitution

des dossiers de départs à Ia retraite des salariés fonctionnaires ou dont une partie de la carrière s'est faite sous ce statut.

Le Bureau d'Habitat 70 à l'unanimité autorise son Directeur général à :

- signer la convention cadre unique d'accès aux missions facultatives du CDG 70, couvant la période du 1"' ja,nvier 2024 au 3I

décembre 2026, ainsi que les documents y afférents,
- faire appel, en fonction des nécessités de services, à la convention cadre unique du CDG 70.

- engager les dépenses nécessaires, liées aux missions et accompagnements prévus par la convention cadre unique du CDG 70.

Pour extrait délivré conforme
Fait à Vesoul le 15/05/2025

Le Directeur général

Olivier ROSAT
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